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Morbihan -

Les plaisanciers couperont
la queue des poissons

Bar, lieu noir, lieu jaune, sole, maquereau,
daurade  royale, homard, langouste...
Désormais les pécheurs plaisanciers doivent
couper une partiec de la queue des poissons
ou crustacés qu'ils péchent en bateau, du
bord de la cote, a pied ou en plongée. Le
marquage consiste en l'ablation de la partie
inférieure de la nageoire caudale. C'est ainsi
stipulé par le nouvel arrété du ministere de
I'Ecologie, du développement durable, des
transports et du logement. Le but ? Lutter
contre le braconnage et les ventes_paralleles
par des pécheurs amateurs. La
nationale des pécheurs plaisanciers et sportifs
de France (FNPPSF) milite en ce sens. Mais
elle est totalement opposée a l'inscription du
maquereau dans la liste. « Quand le
maquereau donne, le marquage va devenir
une contrainte. Nous demandons au
ministre de supprimer le maquereau de la
liste », explique Alain Bayaert, président du
comité morbihannais de la FNPPSF.
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